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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Fonctionnement
Question écrite n° 58055

Texte de la question

M Jean-Pierre Michel appelle l'attention de M le ministre de l'interieur et de la securite publique sur la necessite
d'informer les maires des communes, notamment rurales, dont les responsabilites sont de plus en plus lourdes,
mais neanmoins exaltantes. Il lui suggere a cet effet de les faire beneficier d'un service gratuit du Journal officiel,
Lois et decrets, comme cela existe deja pour les chefs-lieux de canton seulement. Certes, de nombreuses
communes sont deja abonnees, mais cette mesure serait tres appreciee a un moment ou les elus locaux sont de
plus en plus, et a juste titre, sollicites. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire connaitre sa position sur ce
sujet.

Texte de la réponse

Reponse. - L'abonnement annuel au Journal officiel, Lois et decrets, represente un cout de 273 F Il parait
accessible a toute commune interessee. Aussi n'est-il pas envisage d'en assurer un service gratuit.
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